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attendu que le troisième alinéa de cet article prévoit 
que toute avance virée à un fonds est remboursable sur 
ce fonds;

attendu que le Fonds Accès Justice pourrait 
connaître, dans le cours normal de ses opérations, des 
manques temporaires de liquidités;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Finances à avancer au Fonds Accès Justice, sur les 
sommes portées au crédit du fonds général, des sommes 
dont le capital global en cours à un moment donné ne 
pourra excéder 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de la ministre de la 
Justice :

que le ministre des Finances soit autorisé à avancer 
au Fonds Accès Justice, sur les sommes portées au crédit 
du fonds général, sur une base rotative, des sommes dont 
le capital global en cours à un moment donné ne pourra 
excéder 1 000 000 $, aux conditions suivantes :

1° les avances porteront intérêt au taux préférentiel 
de la Banque Nationale du Canada en vigueur de temps à 
autre pendant la durée de cette avance;

2° aux fins du paragraphe précédent, l’expression 
« taux préférentiel » signifie le taux d’intérêt annoncé de 
temps à autre, par la Banque Nationale du Canada, comme 
étant son taux d’intérêt de référence alors en vigueur, 
exprimé sur une base annuelle, qu’elle exigera au cours de 
la période concernée sur ses prêts commerciaux consentis 
au Canada, en dollars canadiens;

3° le taux préférentiel sera appliqué sur le solde quo-
tidien pour le nombre de jours réellement écoulés sur la 
base d’une année de 365 jours;

4° l’intérêt sera payable le 30 juin et le 31 décembre 
de chaque année;

5° les avances viendront à échéance au plus tard le 
31 mai 2023, sous réserve du privilège du Fonds Accès 
Justice de les rembourser en tout ou en partie par antici-
pation et sans pénalité;

6° les avances seront attestées au moyen d’un écrit en 
la forme agréée par le ministre des Finances;

que le présent décret prenne effet le 6 juin 2018.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68811

Gouvernement du Québec

Décret 715-2018, 6 juin 2018
ConCernant la désignation d’une juge coordonna-
trice adjointe de la Cour du Québec

attendu qu’en vertu des articles 105.2 et 105.3 de la 
Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), le juge en 
chef de la Cour du Québec peut, lorsque les circonstances 
l’exigent, désigner parmi les juges de la Cour, avec l’appro-
bation du gouvernement, un maximum de douze juges coor-
donnateurs adjoints et, de la même manière, déterminer la 
durée de leur mandat qui est d’au plus trois ans, lequel peut 
être renouvelé;

attendu qu’en vertu du décret numéro 686-2016 du 
6 juillet 2016, la désignation par la juge en chef de madame 
la juge Judith Landry à titre de juge coordonnatrice adjointe 
a été approuvée par le gouvernement, que son mandat se 
termine le 30 juin 2018 et qu’il y a lieu, conformément à 
la demande de la juge en chef, d’approuver à nouveau sa 
désignation;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

que soit approuvée la désignation, à titre de juge coor-
donnatrice adjointe, de madame la juge Judith Landry, et 
que son mandat s’échelonne du 1er juillet 2018 au 30 juin 
2019.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68812

Gouvernement du Québec

Décret 716-2018, 6 juin 2018
ConCernant la désignation de juges coordonnateurs 
de la Cour du Québec

attendu qu’en vertu des articles 103 et 104 de la 
Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), le juge 
en chef de la Cour du Québec désigne parmi les juges de 
la Cour, avec l’approbation du gouvernement, dix juges 
coordonnateurs et, de la même manière, détermine la 
durée de leur mandat qui est d’au plus trois ans, lequel 
peut être renouvelé;

attendu qu’en vertu du décret numéro 782-2015 du 
2 septembre 2015, la désignation par la juge en chef de 
madame la juge Rosemarie Millar à titre de juge coor-
donnatrice a été approuvée par le gouvernement, que son 
mandat se termine le 30 juin 2018 et qu’il y a lieu, confor-
mément à la demande de la juge en chef, d’approuver son 
remplacement;
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